
SAVOIE ARRETE KECTIFICATIF
2025-ETSPA-090

LE D^PARTEMENT portant fkation des tarifs et du forfait global
« dependance »

pour I'annee 2025
EHPAD Les Terrasses de Reinach

215 rue de La Tessonniere
Pole social

73290 La Motte-Servolex
DlR£C'nON PfiRSONNES AGEES-PERSONNES 11ANDICAPEES

? Finess : 730005469

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notainment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR,314-2etR.351-l^R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux pmicipes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens signe Ie 12 fevrier 2024 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1 Agence Regionale de Sant6 ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Les Ten'asses de Reinach deposee sur la platefomie de la

CNSA Ie 29 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil depailemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025
du D6partement);

VU Le decret n°2025-l68 du 20 fevrier 2025 relatifau financement des etablissements participant
a 1'experimentation pr6vue par 1'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 decembre 2023 de

fmancement de la securite sociale pour 2024;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social du

Departement,
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ARRETE

Article 1 - L'article 2 de 1'arrete 2025-ETSPA-057 du 17 mars 2025, est modifie comme suit

Tarif « moins de 60 ans »

Forfait« dependance »

Hebcrgcmcnt permanent

Forfait« dependance »
Hebergement temporaire

Taiifs « dependance »
OCR. 1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

96,33 €

188 552,20 €

7 542,09 €

23,20 €
14,72 €
6,25 €

Observations

a compter du 1 avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Verse par l/6eme sur 6 mois compte tenu compte

tenu de la mise en place de la fusion des sections

soins et dependance a compter du lerjuillet 2025

Vers6 en une seule fois si montant < 12 000 € ou
par l/12eme si > 12 000 € etjusqu'a publication

d'un nouvel arrete.

L'hebergement temporaire n'est pas concerne par

la fusion des sections.

A compter du ler avril et jusqu'au 30 juin 2025

compte tenu de la mise en place de la fusion des
sections soins et dependance & compter du ler

juillet 2025

Article 2 - Le reste de 1'arrete 2025-ETSPA-057 est inchange.

Article 3 - Les recours contentieux conti-e Ie present an'ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai fraiic d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des persorunes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaiix, madame la Directrice
generale adjointe du Pole social du D6partement et Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet an-ete qui sera ;

- public sur Ie site internet du D^partement de la Savoie,
- affiche dans les Mlairies et les etablissements de chaque commune concemee,

- af&che par Ie Prefet pour les USLD,
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Seci^ah-e generals'

CHAMBERY, Ie 28 AYR, 2025
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